
La fiscalité de la prime de fidélité est-elle différente pour un
frontalier belge ?

Réponse courte

La prime de fidélité versée à un frontalier belge travaillant dans une banque au Luxembourg est imposable au

Luxembourg, comme pour tout salarié exerçant son activité sur le territoire luxembourgeois. La convention

préventive de double imposition entre le Luxembourg et la Belgique attribue le droit d'imposition des revenus d'emploi

à l'État du lieu de travail.

La prime de fidélité constitue un élément de rémunération soumis aux retenues fiscales luxembourgeoises et aux

cotisations sociales luxembourgeoises. Le frontalier belge bénéficie ensuite d'une exemption avec réserve de

progressivité en Belgique : la prime n'est pas réimposée mais est prise en compte pour déterminer le taux

d'imposition applicable aux autres revenus belges. Le traitement fiscal est donc identique à celui de tout autre

élément de salaire.

Définition

La fiscalité de la prime de fidélité pour un frontalier belge désigne le régime d'imposition applicable à cet avantage

conventionnel, à la croisée du droit fiscal luxembourgeois et de la convention bilatérale de non-double

imposition entre le Luxembourg et la Belgique. La prime de fidélité est qualifiée de revenu d'emploi et suit les

règles fiscales applicables au salaire principal.

Conditions d’exercice

Le traitement fiscal de la prime de fidélité du frontalier belge dépend de plusieurs critères.

Condition Détail

Lieu d'imposition Luxembourg (État du lieu de travail)

Base imposable Prime de fidélité = revenu d'emploi

Convention bilatérale Convention LU-BE préventive de double imposition

Méthode en Belgique Exemption avec réserve de progressivité

Cotisations sociales Régime luxembourgeois (CCSS)
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Modalités pratiques

Le traitement fiscal et social de la prime de fidélité suit un processus établi.

Aspect Détail

Retenue à la source Appliquée au Luxembourg sur la fiche de paie de juin

Barème Barème progressif luxembourgeois (classe d'impôt selon situation)

Déclaration LU Incluse dans le revenu annuel imposable au Luxembourg

Déclaration BE Mentionnée dans la déclaration belge comme revenu exonéré

Progressivité Prise en compte pour le calcul du taux belge sur les autres revenus

Certificat de rémunération Document annuel luxembourgeois utilisable pour la déclaration belge

Pratiques et recommandations

Mentionner clairement la prime de fidélité comme élément distinct sur la fiche de paie facilite les déclarations fiscales

du frontalier belge. Informer les frontaliers belges du mécanisme d'exemption avec réserve de progressivité évite les

incompréhensions sur leur taux d'imposition en Belgique. Délivrer le certificat de rémunération annuel dans les délais

permet aux frontaliers de compléter leur déclaration belge sans retard. Orienter les salariés vers un conseiller fiscal

spécialisé en fiscalité transfrontalière est recommandé pour les situations complexes.

Cadre juridique

Référence Objet

Convention préventive de double imposition LU-BE Attribution du droit d'imposition des revenus d'emploi

Loi modifiée du 4 décembre 1967 (L.I.R.) Impôt sur le revenu au Luxembourg

CCT Banques 2024-2026 Prime de fidélité (calcul et versement en juin)

Règlement (CE) n°883/2004 Affiliation à la sécurité sociale luxembourgeoise

Le traitement fiscal de la prime de fidélité est strictement identique à celui du salaire de base pour les frontaliers belges. La Belgique

n'impose pas ce revenu mais l'intègre dans le calcul du taux applicable aux revenus belges. Les frontaliers doivent conserver leur

certificat de rémunération luxembourgeois pour leur déclaration fiscale belge.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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